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Nom      Normes du 15 novembre au 31 mars (en sus de 

toute signalisation supplémentaire) 
 
A 
 
Alice-Forest (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs 
 
Aline-Turgeon (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Allard (rue)     Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Antonio (rue)     Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Archambault (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
B 
 
Babin (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Bédard (rue)  Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Bellefeuille (rue)  Au sud de Notre-Dame (rue), interdiction de minuit à 

7h00 des 2 côtés, interdiction en tout temps le long du 
terre-plein central 

 
Bellerive (place) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Bonaventure (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Bouleaux (rue des) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs  

 
C 
 
Chapleau (rue)  Interdiction en tout temps côté Nord, interdiction de 

minuit à 7h00 du côté Sud 
 
Charbonneau (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Chartier (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés  
 
Châteauguay (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 du côté des 
numéros civiques pairs 

 
Chevalins (place des) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

Choquette (rue)    Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 



Claude (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Cornellier (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Coursol (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Coutu (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
D 
 
Daigle (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques pairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques impairs 

 
D’El Mirador (rue)    Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Deschamps (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Desnoyers (rue) Interdiction en tout temps le long du terre-plein central 

et du côté des numéros civiques impairs, interdiction 
de minuit à 7h00 du côté des numéros civiques pairs 

 
De La Fayette (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
De Villieu (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 du côté des 
numéros civiques pairs 

 
Dirigeants (croissant des) Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Dorius (rue)  Au sud de Notre-Dame (rue), interdiction en tout 

temps du côté des numéros civiques impairs, 
interdiction de minuit à 7h00 du côté des numéros 
civiques pairs 

 
E 
 
Enchantée (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Érables (rue des) Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés, interdiction 

en tout temps du côté parc 
 
Ermitois (rue des) Interdiction minuit à 7h00 du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction en tout temps du côté 
opposé (ouest) 

 
Éthier (rue) Entre le boulevard Claude-David et la rue Morel, 

interdiction de minuit à 7h00 du côté des numéros 
civiques pairs 

 
F 
 
Fleuricour (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 du côté des 
numéros civiques pairs 

 
Florin (rue)  Interdiction de minuit à 7h00 du côté des numéros 

civiques pairs 
 
 
G 
 



Gabriel-Christie (rue) Dans le rond-point seulement, interdiction de minuit à 
7h00 entre les numéros civiques 118 à 138, 
interdiction en tout temps le long du terre-plein central 

 
Gagné (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Georges (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Girard (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Goulet (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Gouverneurs (rue des)   Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Gracia (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
H 
 
Hector (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Hélène (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Hervé (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 du côté des 
numéros civiques impairs 

 
Horace (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
J 
 
Jean-Baptiste-Dufort (rue)  Interdiction en tout temps le long du côté Ouest, 

interdiction de minuit à 7h00 du côté des numéros 
civiques impairs 

 
Jean-Talon (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 du côté des 
numéros civiques impairs 

 
L 
 
Labadie (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Lafleur (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Lapierre (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
L’Archevêque (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques pairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques impairs 

 
La Rochelle (croissant)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 du côté des 
numéros civiques pairs 

 
Lebeau (montée)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Lebel (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Lefrançois (rue)  Au sud de Notre-Dame (rue), interdiction en tout 

temps du côté des numéros civiques pairs, 
interdiction de minuit à 7h00 du côté des numéros 
civiques impairs 



Le Gardeur (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 
civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Lessard (rue) Interdiction en tout temps du côté nord, interdiction de 

minuit à 7h00 du côté sud 
 
Livreur (rue du) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Loire (rue de la)  Dans le croissant de rue, interdiction en tout temps le 

long du terre-plein central, interdiction de minuit à 
7h00 du côté des numéros civiques pairs 

 
Lorange (rue)  Entre Notre-Dame (rue) et Yvon (rue), interdiction en 

tout temps du côté des numéros civiques impairs, 
interdiction de minuit à 7h00 du côté des numéros 
civiques pairs 

 
M 
 
Maher (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Manoir (rue du)  Interdiction de minuit à 7h00 entre le numéro civique 

617 et Chenal (rue) 
 
Marais (rue du)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Marcel (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Marie-France (place)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Marin (place)  Interdiction en tout temps le long du terre-plein 

central, interdiction de minuit à 7h00 du côté des 
numéros civiques pairs 

 
Mazuret (chemin)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Michel (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Mirabelle (place) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Murray (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
N 
 
Nantais (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Nelson (place)    Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Notre-Dame-des-Champs (boulevard) Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Notre-Dame-des-Sables (rue)  Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
O 
 
Odilon (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 



Omer (rue)  Interdiction en tout temps du côté Est, interdiction de 
minuit à 7h00 du côté des numéros civiques pairs 

 
Ormes (rue des)    Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
P 
 
Percé (rue de)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques pairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques impairs 

 
Périgord (rue du) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Perreault (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Pierre (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Presqu’Île (chemin de la)   Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Q 
 
Quintal (chemin)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
R 
 
Radisson (place)  Interdiction en tout temps entre le numéro civique 47 

et la rue Notre-Dame du côté des numéros civiques 
impairs, interdiction de minuit à 7h00 entre le numéro 
civique 62 du côté des numéros civiques pairs et la 
rue Notre-Dame, interdiction en tout temps le long du 
terre-plein central, interdiction de minuit à 7h00 entre 
les numéros civiques 49 et 63 du côté des numéros 
civiques impairs 

 
Raynault (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Rémi (rue) Interdiction en tout temps du côté est de la rue, 

interdiction de minuit à 7h00 du côté ouest 
 
Robert (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Robert-Lussier (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques pairs 
 
Rousseau (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
S 
 
Saint-Louis (rue) Interdiction en tout temps du côté sud de la rue, 

interdiction de minuit à 7h00 du nord  
 
Saules (place des) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques pairs et dans le rond-point, interdiction de 
minuit à 7h00 du côté des numéros civiques impairs  

 
Savane (chemin de la)   Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
Savard (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
T 
 
Télesphore (rue)    Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 



Traverse (rue de la) Interdiction en tout temps du côté des numéros 
civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

Trois-Maisons (rue des)   Interdiction de minuit à 7h00 des 2 côtés 
 
Trudeau (rue)     Interdiction en tout temps des 2 côtés 
 
V 
 
Vendôme (place)    Interdiction en tout temps le long du terre-plein central 
 
Venne (rue) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques pairs 
 
Verville (rue) Interdiction de minuit à 7h00 entre les numéros 

civiques 1264 à 1209  
 
Vieux-Moulin (rue du)  Interdiction de minuit à 7h00 le long du terre-plein 

central 
 
Village (rue du) Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 

 
Y 
 
Yvon (rue)  Interdiction en tout temps du côté des numéros 

civiques impairs, interdiction de minuit à 7h00 du côté 
des numéros civiques pairs 


